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BUT DE LA CAISSE 

L'importance des sommes qu'elle devra administrer. Philoso- 

phie générale de l'administration des fonds: la sécurité des 

dépôts, leur protection contre l'inflation, le développement 

des ressources financières du secteur public et du secteur 

privé. 

La Caisse de dépôt et placement est appelée à devenir l'instrument 

financier le plus important et le plus puissant que l'on ait eu jusqu'ici 

au Québec. Alimentée initialement par les dépôts de la Régie des ren- 

tes,  la Caisse doit atteindre un actif de 2,6 milliards de dollars en 1976 

et de plus de 4 milliards d'ici vingt ans. Advenant le dépôt d'autres 

fonds - et j'aurai l'occasion de revenir là-dessus plus loin - la Caisse 

progresserait plus rapidement encore. En somme, une partie considé- 

rable de l'épargne des habitants du Québec va être investie par un 

organisme gouvernemental. Dans ces conditions, celuï-ci doit être 

orienté de façon à servir le plus efficacement possible les intérêts de 

ceux qui seront appelés à y déposer une fraction de leurs revenus. 

À cet égard, les intérêts de la population du Québec sont multiples. Il 

faut,  indiscutablement, assurer aux dépôts la sécurité que l'on est en 

droit d'attendre d'un organisme convenablement géré. Il faut, en 

particulier, protéger les sommes accumulées contre l'érosion de la haus- 

se des prix que, depuis de nombreuses années, le Canada, pas plus 

que les autres pays du monde, n'a pu éviter. Le projet de caisse de 

dépôt prévoira donc la possibilité d'investir une fraction appréciable de 

l'actif dans d'autres titres que ceux qui ont une valeur fixe. Les 

intérêts des Québécois ne s'arrêtent pas, après tout, à la sécurité des 

sommes qu'ils mettront de côté pour assurer leur retraite. Des fonds 

aussi considérables doivent être canalisés dans le sens du développe- 

ment accéléré des secteurs publics et privés, de façon à ce que les 

objectifs économiques et sociaux du Québec puissent être atteints rapi- 

dement et avec la plus grande efficacité possible. 






















































	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

